
Étant arrivée en retard à la réunion du mercredi 17 Avril, je fus désignée pour faire le compte-rendu du JEUDI 18 

AVRIL  

VISITE DE LA ROCHELLE  AVEC UN GUIDE ou PLUTOT UNE GUIDE DE L’OFFICE DE TOURISME 

Nous nous sommes levés vers 7 heures. Véro et Jean-Pierre étaient allés chercher le pain, comme pratiquement 

tous les matins, merci à eux ☺ 

Le départ est fixé à 8h30 car il faut traverser le magnifique pont de l’Ile de Ré (8 euros) pour nous rendre à la 

Rochelle.  

Nous descendons devant l’office 

de tourisme pendant que les voitures 

cherchent une place de stationnement.  

Vers 9h30, notre guide nous 

présente tout d’abord la ville de la 

Rochelle sur une grande carte et nous 

explique l’historique de cette ville. Cité 

millénaire dotée d’un riche patrimoine 

historique et urbain, 

complexe portuaire de premier ordre 

depuis le XIIe siècle, La Rochelle est une 

ville d’échanges, tournée vers l’Océan et 

vers le Monde, née d’un mélange de 

cultures issu de son activité de commerce 

maritime. 3 plages dont 2 artificielles, un 

aéroport avec de nombreuses liaisons vers 

l’Angleterre… 

 

Nous partons à pieds, direction LE VIEUX PORT qui était autrefois une gare. Nous voyons de loin l’AQUARIUM. 

Plus loin, un magnifique bateau CHLOE pris en photo car c’est le prénom d’une adorable et très sage jeune fille 

randonneuse dans notre groupe ☺ 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



La Rochelle comporte de nombreux monuments de défense, dont les tours du Vieux-Port, gardiennes de l’entrée de la 

ville par la mer. 

La Tour de la LANTERNE, ancien phare qui servait également de prison 

La Tour de la CHAÎNE, porte d’entrée du port et qui abritait le système de relevage de la chaîne barrant l’accès du port 

la nuit venue. 

La tour SAINT-NICOLAS, reliée à sa voisine par la chaîne pour protéger la ville des dangers et d’une invasion par la mer 

 

 

 

 

 

Après avoir flâné au bord de 

l’eau, nous passons par la porte de la 

Grosse Horloge. Porte de la ville du 

XIVème siècle, elle sert de passage 

entre le centre-ville et le port.  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

Nous poursuivons notre visite dans le Centre 

Historique de la Rochelle :  

- Les nombreux hôtels particuliers aux façades en bois ou 

en pierres sculptées. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

- L’hôtel de ville qui a brûlé le 28 juin 

2013 mais une grande partie du 

mobilier a été sauvé…On dirait un 

château fort, avec son enceinte 

gothique, sa tour beffroi et sa façade 

ornée de gargouilles… 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Nous avons découvert les Fameuses Rues à Arcades. A l’époque, les marchands 

y étalaient leurs marchandises afin de les protéger contre les intempéries mais 

ils devaient pour cela s’acquitter d’une redevance. 

 

 

 

 

 

 

 



Le temps passe vite et il est 12h30. Il est temps pour nous de pique-niquer… ensuite après-midi libre ou pour 

certains, petite randonnée digestive de 7km dans la réserve Naturelle du Marais de Tasdon. 

« Le marais encore humide représente dans son ensemble environ 55 hectares où 18,6 sont strictement protégés 

par la loi en tant que  « Réserve Naturelle Régionale » (décret préfectoral du 22 mars 1996). Autrefois maritime, 

puis arrière littoral, le développement humain (poldérisation, urbanisation…) l’a peu à peu éloigné du rivage 

océanique. Lors de l’abandon de son dernier usage (pâturage), le marais à vocation salicole depuis des 10aines 

de siècles s’est progressivement végétalisé. Structuré en une succession de bosses et de bassins étroitement 

connectés le marais abrite une mosaïque de milieux naturels tant à caractères humides doux à salés qu’extrê-

mement secs. Ainsi, sur les bosses au relief élevé se présentent des pelouses calcicoles, des prairies rudéralisées, 

des prairies de fauches, des haies de Tamaris, des fourrés de prunellier épineux, des bois de frênes… Sur les 

zones basses (bassins, fossés, dépressions) la variabilité du gradient de salinité et des hauteurs d’eau présentent 

une lagune salée, des scirpaies maritimes, des roselières à carex ou à roseaux, des eaux douces à lentilles … 

« (extrait des informations fournies par l’Office de Tourisme de La Rochelle) 


